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USAGE DE 
L'EAU 

Vu l'arrêté Préfectoral en 

date du 13/05/2011 et en 

raison de la baisse des 

débits des cours d'eau et du 

niveau des nappes, sont 

interdits jusqu’au 30 

septembre 2011 :  

- le lavage des véhicules 

hors des stations 

professionnelles sauf 

pour les véhicules ayant 

une   obligation 

réglementaire (véhicules 

sanitaires ou 

alimentaires) ou 

technique et pour les 

organes liés à la sécurité ; 

- de 8 h 00 à 20 h 00 : 

l'arrosage des pelouses, des 

espaces verts publics et 

privés, des golfs, stades et 

espaces  sportifs  de  toute  

nature  (les jardins 

potagers,  les greens  et 

départs de golf  ne  sont 

pas concernés) ; 

- le fonctionnement des 

fontaines publiques en 

circuit ouvert sauf pour 

raison de salubrité des 

réseaux d'adduction ; 

- le lavage des voiries sauf 

impératif sanitaire et à 

l'exclusion des balayeuses 

laveuses automatiques; 

- le remplissage des 

piscines privées sauf 
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USAGE DE L'EAU 

Vu l'arrêté Préfectoral en date du 10/05/2019 et celui du 28/06/2019 portant limitation des usages de 

l’eau jusqu’au 31/08/2019. 

Il convient notamment : 

- de restreindre les usages secondaires : nettoyage des voitures, lavages extérieurs… 

- réduire le lavage des voies, trottoirs au strict nécessaire de salubrité 

- réduire les consommations d’eau domestique 

- procéder à des arrosages modérés des espaces verts, éviter l’arrosage aux heures les plus chaudes. 

 

  Nous vous remercions de respecter ces dispositions pour le bien-être de tous. 

 

 

 

Le Maire, 

                 Sylvie SCHNEIDER 

 


